
SAINT LYPHARD

Les demandes de copies d'actes sont à faire auprès de la Mairie détentrice du registre
concerné (mairies où ont eu lieu les naissances, mariages et décès).

Toute personne peut faire une demande de copie intégrale d'acte de décès, et également
d'extrait d'acte de naissance ou de mariage sans filiation.

Les copies intégrales ou extraits d'acte avec filiation de naissance ou mariage peuvent être demandés
en fournissant une copie du livret de famille (ou une carte d'identité pour la personne elle-même).

Les copies d'actes de plus de 75 ans peuvent également être délivrées sans justificatif de filiation. 

(Les copies d'actes de moins de 75 ans peuvent être délivrées sans justificatif de filiation uniquement

si la personne concernée est décédée depuis plus de 25 ans.)
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Demande d'acte d'état civil
(naissance, mariage, décès)

Comment faire votre demande

Par internet via le site service-public.fr. Il est le seul site officiel de l'administration française et
gratuit habilité à vous délivrer vos actes d'état civil. 


A l'accueil de la mairie avec votre pièce d'identité et le livret de famille (le cas échéant).

HOTEL DE VILLE DE
SAINT-LYPHARD
1, rue de Kerio
44410 Saint-Lyphard

02 40 91 41 08

.

https://www.mairie-saintlyphard.fr/demarches/etat-civil/demande-dacte-detat-civil-naissance-mariage-deces?

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N359
http://www.freepik.com
https://www.mairie-saintlyphard.fr/accueil
tel:0240914108
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